
 

La Chorale « Val en Sol » organise un vide « coffres à jouets » le 

DIMANCHE 12 NOVEMBRE 2017 de 9h à 17h              

dans la salle des fêtes de Vienne en Val * 
*Installation des exposants à partir de 8h. 

 8€ l’emplacement de 2m40 

Les chèques doivent être libellés à l’ordre de « chorale Val en Sol » 

AUCUNE INSCRIPTION NE SERA VALIDEE SANS LE REGLEMENT 

Nous déclinons toute responsabilité en cas de perte, de vol ou de 

casse d’objets exposés. 

Une buvette sera à votre disposition. 

Si vous désirez participer, merci de nous retourner la fiche 

d’inscription accompagnée du règlement pour valider votre place avant 

le 08 novembre 2017. 

Mme Nicole RHIT 

33 Pré aux Moines 

45510 Vienne en Val 

06 71 22 42 63 

 

Nous restons à votre disposition pour tous renseignements complémentaires. 

 

 

 

 

 

Organisateur : association Chorale « Val en Sol » Vienne en Val 

Attestation-Inscription Vide Coffre à jouets 

Personne Physique 

Lieu de la manifestation: Salle des Fêtes de Vienne en Val  

Le Dimanche 12 novembre 2017 

Je soussigné(e) 

Nom :……………………………………………………………………………Prénom :……………….………………… 

Né(e) le………………………….à département :………………………Ville…………….……………………. 

Adresse :………………………………………………………………………………………………………………………… 

CP………………….. ville :…………………………………………………………………. 

Tél :……………………………………  Email………………………………………………………………………………… 

Titulaire de la pièce d’identité N°………………………………………………………………………… 

Délivrée le…………………………………………. Par :………………………………………………………………… 

N° Immatriculation du véhicule :……………………………………………………………………….. 

Déclare sur l’honneur : 

- De ne pas être commerçant(e) 

- De ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L310-2 

du Code de commerce). 

- De non-participation à 2 autres manifestations de même nature au 

cours de l’année civile (Article R321-9 du code pénal). 

Fait à …………………………………………………………… le …………………………………………… 

Signature 

 

Ci-joint règlement de  ………€ pour .........emplacement(s) d’une longueur de 2m40 

 

Cette attestation doit nous être retournée pour validation d’inscription avec 

son règlement. 

Pas de remboursement sur les réservations, en cas d’absence. 

Elle sera jointe au registre pour remise à Madame le Maire de Vienne en Val. 

A votre départ nous vous remercions de bien vouloir laisser 

vos emplacements propres et de ne laisser aucun objet 

encombrant. 

Uniquement des jouets, jeux, livres, déco et accessoires 

chambre d’enfant devront être proposés à la vente. 


